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Reglement de zonage numéro 251-11-07
___Chapitre 5 - Les constructions complémentaires

Tableau 8 : Foyer extérieur

FOYER EXTERIEUR

NOMBRE MAXIMAL AUTORISE
PAR TERRAIN

1

SUPERFICIE MAXIMALE N/A
HAUTEUR MAXIMALE N/A
LARGEUR MAXIMALE N/A

IMPLANTATION
AUTORISEE DANS :

« Cour arriere
o Cour latérale

« Cour avant secondaire a condition de respecter la
marge de recul prescrite pour le batiment principal.

DISTANCE MINIMALE

OU COMPLEMENTAIRE)

DES LIGNES LATERALES 3 métres
OU ARRIERE

DISTANCE MINIMALE D’UN

AUTRE BATIMENT (PRINCIPAL |5 métres

DISPOSITIONS PARTICULIERES

Les dispositions en matiere de protection ou de sécurité
incendie contenues dans un autre reglement municipal de la
Municipalité de Saint-Agapit prévalent si elles sont plus
seéveres.

Le foyer extérieur doit étre muni d’un pare-étincelles.
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